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feî)  Installation  pour  l'impression  feuille  à  feuille  et  ligne  d'impression  correspondante. 

(57)  L'installation  (3,4)  pour  l'impression  feuille  à 
feuille  de  type  flexographique  d'un  matériau 
semi-rigide,  du  type  carton  ondulé  comporte  : 

—  un  cylindre  porte-cliché  (30,40)  à  la  péri- 
phérie  duquel  est  fixé  un  cliché  (31,41)  d'épais- 
seur  E0, 

—  un  système  de  contre-pression,  qui  est 
éventuellement  un  cylindre  contre-pression 
(35,45) 

—  un  cylindre  tramé  (33,43), 
—  et  un  système  de  transfert  (36,46)  à  l'entrée 

duquel  les  feuilles  (1a)  sont  introduites  une  à 
une  . 

De  manière  caractéristique,  elle  comprend  en 
outre  : 

a)  trois  ou  quatre  moteurs  qui  sont  indépen- 
dants  mécaniquement  et  qui  entraînent  en  rota- 
tion  respectivement  le  cylindre  porte-cliché 
(30.40)  pour  le  premier,  le  cylindre  tramé  (33,43) 
pour  le  deuxième,  le  système  de  transfert 
(36,46)  pour  le  troisième,  et  éventuellement  le 
cylindre  contre-pression  (35,45)  pour  le  qua- 
trième, 

b)  et  un  circuit  électronique  (7)  qui  est 
connecté  aux  deuxième,  troisième  et  éventuel- 
lement  quatrième  moteurs,  qui  reçoit  en  entrée 
un  signal  de  référence  (6)  et  qui  comprend  des 
moyens  d'entrée  des  paramètres  de  fonctionne- 
ment,  dont  au  moins  l'épaisseur  E0  du  cliché 
(31.41)  et  la  cadence  d'impression.  Le  circuit 
électronique  (7)  est  programmé  pour  contrôler 
automatiquement  la  rotation  desdits  moteurs 
en  fonction  de  l'épaisseur  E0  et  de  la  cadence 
d'impression,  de  manière  à  obtenir  une  impres- 
sion  optimale. 
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La  présente  invention  concerne  une  installation 
pour  l'impression  feuille  à  feuille  de  type  flexographi- 
que,  de  matériau  semi-rigide  tel  que  du  carton  ondulé, 
comportant  un  cylindre  tramé,  un  cylindre  porte-cli- 
ché,  un  système  de  contre-pression  et  un  système  de 
transfert  qui  alimente  les  feuilles  une  à  une  entre  le 
cylindre  porte-cliché  et  le  cylindre  contre-pression. 
Elle  concerne  plus  particulièrement  une  installation 
de  ce  type  qui  est  apte  à  travailler  avec  des  clichés 
de  différentes  épaisseurs.  Les  installations  pour  l'im- 
pression  feuille  à  feuille  de  l'invention  sont  destinées 
à  être  utilisées  en  ligne,  pour  réaliser  une  impression 
feuille  à  feuille  multiple. 

Pour  obtenir  une  impression  de  qualité,  il  est  im- 
portant  que  dans  de  telles  installations,  la  vitesse  li- 
néaire  du  système  de  transfert  soit  égale  à  la  vitesse 
linéaire  du  cliché  qui  est  monté  sur  le  cylindre  porte- 
cliché,  afin  d'obtenir  un  contact  sans  glissement  entre 
la  feuille  et  le  cliché  lors  de  l'impression.  Il  en  est  de 
même  pour  la  vitesse  linéaire  périphérique  du  systè- 
me  de  contre-pression  lorsque  celui-ci  est  constitué 
par  un  cylindre  contre-pression.  En  outre,  afin  d'as- 
surer  un  encrage  homogène  du  cliché  à  chaque  rota- 
tion  du  cylindre  porte-cliché,  il  est  également  néces- 
saire  que  la  vitesse  linéaire  périphérique  du  cylindre 
tramé  soit  égale  à  la  vitesse  linéaire  du  cliché.  Dans 
les  installations  actuellement  connues,  les  différents 
composants  précités  sont  dépendants  mécanique- 
ment  et  sont  entraînés  par  un  moteur  unique.  Par 
conséquent,  les  conditions  d'égalité  de  vitesse  préci- 
tées  ne  sont  réalisées  que  pour  une  épaisseur  don- 
née  de  cliché.  En  pratique,  de  telles  installations  sont 
livrées  par  les  constructeurs  avec  l'ensemble  de  leurs 
composants,  qui  sont  conçus  et  agencés  pour  fonc- 
tionner  avec  un  type  précis  de  cliché,  ayant  une 
épaisseur  donnée.  Les  cylindres  porte-cliché  sont 
usinés  en  tenant  compte  de  l'épaisseur  du  cliché  in- 
diqué  par  l'imprimeur  de  manière  à  avoir  un  diamètre 
mesuré  sur  le  cliché,  constant  pour  un  type  de  machi- 
ne  donné. 

Cependant  les  imprimeurs  sont  parfois  amenés 
à  monter  sur  leurs  installations  des  clichés  d'épais- 
seur  différente  de  celle  prévue  initialement.  Dans  ce 
cas,  il  s'ensuit  une  détérioration  de  la  qualité  d'im- 
pression.  Lorsque  l'épaisseur  de  cliché  diffère  de  fa- 
çon  trop  importante  de  celle  pour  laquelle  l'installa- 
tion  est  prévue,  l'imprimeur  doit  obligatoirement  tra- 
vailler  avec  une  autre  installation  fonctionnant  avec 
l'épaisseur  de  cliché  choisi. 

Il  existe  également  des  presses  rotatives  pour 
l'impression  flexographique,  d'une  bande  de  maté- 
riau  continue,  qui  comportent  notamment  un  cylindre 
porte-cliché  et  un  cylindre  principal  sur  lequel  la  ban- 
de  de  matériau  qui  doit  être  imprimée  est  enroulée,  le- 
dit  cylindre  principal  permettant  l'avancement  du  ma- 
tériau  et  faisant  également  office  de  cylindre  contre- 
pression.  On  connaît  déjà,  notamment  par  le  docu- 
ment  FR  2  553  032,  une  presse  rotative  de  ce  type 

particulier,  qui  permet  de  tenir  compte  de  l'épaisseur 
de  cliché  utilisée.  Cette  presse  rotative  est  équipée 
d'au  moins  deux  moteurs  qui  sont  indépendants  mé- 
caniquement,  et  permettent  d'entraîner  en  rotation  le 

5  cylindre  principal  pour  le  premier,  et  le  cylindre  porte- 
cliché  pour  le  deuxième.  Le  moteur  du  cylindre  porte- 
cliché  est  asservi  en  position  par  rapport  au  cylindre 
principal  qui  sert  de  référence,  de  manière  à  ce  que 
pendant  l'intervalle  de  temps  où  le  cliché  est  en 

10  contact  avec  la  bande  de  matériau,  la  vitesse  de  ro- 
tation  du  cylindre  porte-cliché  est  telle  que  la  vitesse 
linéaire  du  cliché  est  égale  à  la  vitesse  linéaire  péri- 
phérique  du  cylindre  principal.  Sur  ces  machines,  le 
développement  du  porte-cliché  détermine  le  pas  de 

15  l'impression.  On  peut  faire  varier  légèrement  ce  pas. 
Pour  cela,  il  est  nécessaire  de  faire  varier  la  vitesse 
de  rotation  du  cylindre  porte-cliché,  pendant  l'inter- 
valle  de  temps  où  le  cliché  n'est  pas  en  contact  avec 
le  matériau.  Ce  changement  de  vitesse  de  rotation  du 

20  cylindre  porte-cliché  à  chaque  rotation  de  360°  de  ce 
cylindre  n'est  possible  qu'avec  des  cylindres  porte- 
cliché  de  faible  inertie.  En  outre,  plus  la  longueur  du 
cliché  qui  est  monté  à  la  périphérie  du  cylindre  porte- 
cliché  est  importante,  plus  la  variation  de  vitesse  qu'il 

25  faudra  communiquer  au  cylindre  porte-cliché  pour 
conserver  la  distance  entre  deux  motifs  devra  être 
importante. 

Les  imprimeuses  feuille  à  feuille,  contrairement 
aux  presses  rotatives  telles  que  celle  décrite  dans  le 

30  document  FR  2  553  032  ont  des  porte-clichés  non  in- 
terchangeables.  Leurs  dimensions  sont  importantes 
et  déterminent  le  format  maximum  de  la  feuille  à  im- 
primer.  Leurs  inerties  sont  donc  importantes  et  les  cli- 
chés  peuvent  couvrir  la  presque  totalité  du  dévelop- 

35  pement  du  cylindre  porte-cliché. 
Le  but  que  s'est  fixé  le  demandeur  est  de  propo- 

ser  une  installation  perfectionnée  pour  l'impression 
feuille  à  feuille,  qui  pallie  l'inconvénient  constaté  dans 
les  imprimeuses  feuille  à  feuille  actuellement 

40  connues,  en  ce  qu'elle  permet  un  fonctionnement  au- 
tomatique  et  dans  des  conditions  optimales  avec  des 
clichés  d'épaisseur  variée,  quelque  soit  l'inertie  du 
cylindre  porte-cliché  ou  la  longueur  du  cliché  utilisé. 

Ce  but  est  parfaitement  atteint  par  l'installation 
45  de  l'invention  qui,  de  manière  connue,  comporte  : 

-  un  cylindre  porte-cliché  à  la  périphérie  duquel 
est  fixé  un  cliché  d'épaisseur  Ec, 

-  un  système  de  contre-pression,  qui  est  éven- 
tuellement  un  cylindre  contre-pression, 

50  -  un  cylindre  tramé, 
-  et  un  système  de  transfert  à  l'entrée  duquel  les 

feuilles  sont  introduites  une  à  une  et  qui  amène 
successivement  chaque  feuille  jusqu'à  la  ligne 
de  pincement  entre  le  cylindre  porte-cliché  et 

55  le  système  de  contre-pression. 
De  manière  caractéristique  selon  l'invention, 

l'installation  comporte  en  outre  : 
a)  trois  ou  quatre  moteurs  qui  sont  indépendants 
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mécaniquement  et  qui  entraînent  en  rotation  res- 
pectivement  le  cylindre  porte-cliché  pour  le  pre- 
mier,  le  cylindre  tramé  pour  le  deuxième,  le  sys- 
tème  de  transfert  pour  le  troisième,  et  éventuel- 
lement  le  cylindre  contre-pression  pour  le  qua- 
trième, 
b)  et  un  circuit  électronique  qui  est  connecté  aux 
deuxième,  troisième  et  éventuellement  quatriè- 
me  moteurs,  qui  reçoit  en  entrée  un  signal  de  ré- 
férence  et  qui  comprend  des  moyens  d'entrée 
des  paramètres  de  fonctionnement,  dont  au 
moins  l'épaisseur  Ec  du  cliché  et  la  cadence  d'im- 
pression. 

Dans  ce  cas,  le  premier  moteur  entraîne  en  rotation 
le  cylindre  porte-cliché  en  synchronisme  avec  le  si- 
gnal  de  référence  de  telle  sorte  que  le  cylindre  porte- 
cliché  effectue  un  rotation  de  360°  à  vitesse  constan- 
te  pendant  l'intervalle  de  temps  correspondant  à  la 
cadence  d'impression  le  circuit  électronique 
commande  automatiquement  la  rotation  des  deuxiè- 
me,  troisième  et  éventuel  quatrième  moteurs,  à  partir 
du  signal  de  référence  et  en  fonction  de  l'épaisseur 
Ec,  de  telle  sorte  d'une  part  que  la  vitesse  linéaire  pé- 
riphérique  du  cylindre  tramé  soit  égale  à  la  vitesse  li- 
néaire  du  cliché  sur  le  porte-cliché,  et  d'autre  part  que 
la  vitesse  linéaire  du  système  de  transfert  et  éven- 
tuellement  la  vitesse  linéaire  périphérique  du  cylindre 
contre-pression  soient  égales  à  la  vitesse  linéaire  du 
cliché  sur  le  porte-cliché,  pendant  au  moins  l'interval- 
le  de  temps  où  le  cliché  imprime. 

Le  système  de  contre-pression  peut  être  consti- 
tué  soit  par  une  poutre  fixe,  soit  par  un  cylindre 
contre-pression.  S'agissant  d'un  cylindre  contre- 
pression,  il  est  également  possible  que  le  même  mo- 
teur  entraîne  à  la  fois  le  système  de  transfert  et  le  cy- 
lindre  contre-pression. 

La  cadence  d'impression  correspond  à  l'interval- 
le  de  temps  qui  sépare  l'introduction  de  deux  feuilles 
successives  à  l'entrée  du  système  de  transfert.  La  vi- 
tesse  de  rotation  du  cylindre  porte-cliché  dépend  uni- 
quement  de  cette  cadence  d'impression  qui  est  en- 
trée  comme  paramètre  de  fonctionnement  dans  le  cir- 
cuit  électronique,  et  ne  dépend  pas  de  l'épaisseur  ou 
de  la  longueur  du  cliché,  contrairement  au  cylindre 
porte-cliché  du  document  FR  2  553  032.  Par  consé- 
quent,  on  ne  modifie  pas  la  vitesse  de  rotation  du  cy- 
lindre  porte-cliché,  et  par  là-même  la  cadence  d'im- 
pression  des  feuilles,  en  changeant  de  cliché,  et  no- 
tamment  en  équipant  le  cylindre  porte-cliché  avec  un 
cliché  d'épaisseur  différente.  Ainsi  lorsque  l'impri- 
meur  veut  changer  de  cliché,  et  que  le  cliché  qu'il  sou- 
haite  monter  sur  le  porte-cliché  présente  une  épais- 
seur  différente  de  celle  du  cliché  précédent,  il  lui  suf- 
fit  d'entrer  dans  le  circuit  électronique  de  commande, 
à  l'aide  des  moyens  d'entrée,  la  nouvelle  donnée 
correspondant  à  cette  épaisseur.  La  rotation  du  cylin- 
dre  porte-cliché  n'est  pas  modifiée  par  ce  change- 
ment.  Automatiquement  la  vitesse  de  rotation  du  cy- 

lindre  tramé  va  subir  un  réglage  adapté  pour  que  sa 
vitesse  linéaire  périphérique  soit  égale  à  la  vitesse 
périphérique  du  nouveau  cliché.  La  vitesse  de  rota- 
tion  du  troisième  moteur  est  automatiquement  réglée 

5  de  manière  à  ce  que  la  vitesse  d'avancement  des 
feuilles  soit  égale  à  la  vitesse  linéaire  du  cliché,  au 
moins  pendant  l'intervalle  de  temps  où  le  cliché  est  en 
contact  avec  une  feuille. 

Dans  un  premier  mode  particulier  de  réalisation, 
10  le  premier  moteur  entraîne  le  cylindre  porte-cliché 

avec  une  vitesse  de  rotation  constante  prédéfinie  qui 
fixe  la  cadence  d'impression,  et  le  cylindre  porte-cli- 
ché  est  équipé  d'un  codeur  délivrant  pour  le  circuit 
électronique,  le  signal  de  référence,  qui  est  fonction 

15  de  la  position  angulaire  du  cylindre  porte-cliché. 
Dans  un  deuxième  mode  particulier  de  réalisa- 

tion,  le  premier  moteur  est  connecté  au  circuit  électro- 
nique  de  commande  qui  reçoit  en  entrée  le  signal  de 
référence,  et  qui  est  apte  à  contrôler  la  rotation  du 

20  premier  moteur  en  synchronisme  avec  ledit  signal  et 
en  fonction  de  la  cadence  d'impression.  Dans  ce  cas, 
le  signal  de  référence  peut  être  un  signal  purement 
électronique,  qui  est  généré  à  partir  d'une  horloge  et 
dont  la  fréquence  est  modifiable.  Quand  l'installation 

25  fait  partie  d'une  ligne  d'impression,  ce  signal  de  réfé- 
rence  peut  également  être  le  signal  de  référence  dé- 
livré  par  une  installation  de  l'invention  réalisée  selon 
le  premier  mode  particulier  de  réalisation,  ou  être  ob- 
tenu  à  partir  d'une  autre  machine  en  ligne  avec  l'ins- 

30  tallation. 
De  préférence,  dans  le  deuxième  mode  particu- 

lier  de  réalisation,  le  circuit  électronique  est  apte, 
préalablement  au  lancement  de  l'impression  feuille  à 
feuille,  à  contrôler  la  rotation  du  premier  moteur  de 

35  manière  à  amener  le  cylindre  porte-cliché  dans  une 
position  angulaire  initiale  qui  dépend  d'un  paramètre 
de  calage  prédéfini.  Ce  paramètre  de  calage  permet 
de  définir  la  position  du  motif  imprimé  sur  la  feuille. 

En  théorie,  pour  que  le  motif  soit  toujours  impri- 
40  mé  au  bon  endroit  sur  la  feuille,  il  suffit  que  la  vitesse 

linéaire  du  système  de  transfert  soit  rigoureusement 
égale  à  la  vitesse  linéaire  du  cliché.  En  pratique,  au 
cours  de  son  passage  sur  le  système  de  transfert, 
une  feuille  peut  glisser  légèrement  ,  et  se  décaler  par 

45  rapport  à  la  position  théorique  qu'elle  aurait  dû  avoir, 
ce  qui  induit  une  mauvaise  position  du  motif  imprimé 
sur  la  feuille.  D'autre  part,  les  feuilles  peuvent  avoir 
des  longueurs  qui  diffèrent  légèrement.  Si  le  système 
d'introduction  assure  le  synchronisme  du  bord  avant 

50  de  la  feuille  avec  l'installation  et  que  l'on  veut  que  l'im- 
pression  soit  repérée  par  rapport  au  bord  arrière,  on 
constate  alors  des  défauts  de  repérage.  Il  en  est  de 
même  dans  le  cas  inverse.  Afin  de  pallier  tous  ces  in- 
convénients,  quelque  soit  le  mode  de  réalisation  de 

55  l'installation  de  l'invention,  celle-ci  comporte  en  outre 
au  niveau  du  système  de  transfert  ,  au  moins  un  cap- 
teur  de  repérage  qui  permet  la  détection  du  passage 
du  bord  d'une  feuille,  et  qui  est  connecté  au  circuit 

3 
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électronique.  Dans  ce  cas  ledit  circuit  électronique 
est  apte  ,  en  synchronisme  avec  le  signal  de  référen- 
ce,  à  contrôler  la  rotation  du  troisième  moteur,  d'une 
part  pendant  chaque  intervalle  de  temps  où  le  cli- 
ché  imprime,  de  telle  sorte  que  la  vitesse  linéaire  du 
système  de  transfert  soit  égale  à  la  vitesse  linéaire  du 
cliché  et  d'autre  part  pendant  chaque  intervalle  de 
temps  T2  où  le  cliché  n'imprime  pas,  de  telle  sorte  que 
le  bord  dont  on  détecte  le  passage  à  une  distance  dé- 
terminée  de  la  ligne  de  pincement  arrive  au  niveau  de 
ladite  ligne  lorsque  le  cylindre  porte-cliché  est  dans 
une  position  prédéterminée.  Selon  que  l'on  détecte  le 
passage  du  bord  avant  ou  du  bord  arrière  d'une  feuil- 
le,  on  effectue  un  calage  de  l'impression,  c'est-à-dire 
un  positionnement  précis  du  motif  d'impression  sur  la 
feuille,  par  rapport  au  bord  choisi. 

Avantageusement  l'installation  comporte  deux 
capteurs  de  repérage  qui  sont  disposés  au  niveau  du 
système  de  transfert,  l'un  pour  la  détection  du  bord 
avant,  et  l'autre  pour  la  détection  du  bord  arrière  de 
chaque  feuille.  Dans  ce  cas  elle  comprend  également 
des  moyens  de  sélection  de  l'un  ou  l'autre  capteur, 
qui  sont  reliés  au  circuit  électronique.  L'imprimeur, 
selon  qu'il  souhaite  positionner  le  motif  d'impression 
sur  la  feuille  par  rapport  au  bord  avant  ou  arrière  de 
cette  feuille,  choisit  préalablement  le  capteur  par  l'in- 
termédiaire  des  moyens  de  sélection. 

De  préférence,  l'installation  est  également  équi- 
pée  d'un  dispositif  de  réglage  de  la  distance  axiale  du 
cylindre  tramé  par  rapport  au  cylindre  porte-cliché,  le- 
dit  dispositif  étant  muni  d'un  cinquième  moteur  indivi- 
duel  connecté  au  circuit  électronique.  Dans  ce  cas  le 
circuit  électronique  est  apte  à  contrôler  la  rotation  du 
cinquième  moteur  de  manière  à  amener  le  cylindre 
tramé  jusqu'à  une  position  de  travail  qui  dépend  de 
l'épaisseur  Ec  du  cliché,  et  dans  laquelle  il  vient  s'ap- 
pliquer  précisément  sur  la  surface  du  cliché. 

Dans  le  cas  où  l'installation  comporte  à  la  fois  au 
moins  un  capteur  de  repérage  et  le  dispositif  de  régla- 
ge  précité,  le  circuit  électronique  est  avantageuse- 
ment  apte  à  contrôler  la  rotation  du  cinquième  moteur 
de  manière  à  commander  le  déplacement  du  cylindre 
tramé  de  sa  position  de  travail  jusqu'à  une  position 
d'escamotage,  et  vice  et  versa,  respectivement  cha- 
que  fois  que  le  bord  de  la  feuille  suivante  n'est  pas  ou 
est  de  nouveau  détecté,  et  de  façon  synchrone  avec 
le  signal  de  référence.  Cela  permet  d'encrer  le  cliché 
uniquement  lorsqu'une  feuille  se  présente  pour  l'im- 
pression.  En  pratique,  ce  changement  de  position  est 
synchronisé  de  manière  à  être  effectué  lorsque  le  tra- 
mé  est  au  regard  de  la  zone  du  porte-cliché  dépourvu 
de  cliché. 

Avantageusement  l'installation  de  l'invention  est 
également  équipée  d'un  dispositif  de  réglage  de  la 
distance  entre  le  système  de  contre-pression  et  le 
porte-cliché,  ledit  dispositif  étant  muni  d'un  sixième 
moteur  individuel  connecté  au  circuit  électronique. 
Dans  ce  cas,  le  circuit  électronique  est  apte  à  contrô- 

ler  la  rotation  du  sixième  moteur  individuel  de  manière 
à  amener  le  système  de  contre-pression  dans  une  po- 
sition  de  travail  qui  dépend  de  l'épaisseur  Ec  du  cliché 
et  de  l'épaisseur  des  feuilles  qui  doivent  être  impri- 

5  mées. 
L'invention  a  pour  autre  objet  une  ligne  d'impres- 

sion  pour  réaliser  une  impression  feuille  à  feuille  mul- 
tiple  qui  de  manière  caractéristique  comporte  une  plu- 
ralité  d'installations  de  l'invention,  dont  les  cylindres 

10  porte-cliché  sont  identiques  et  sont  équipés  de  cli- 
chés  de  même  épaisseur  Ec.  Dans  ce  cas,  l'ensemble 
des  moteurs  de  chaque  installation  est  connecté  à  un 
unique  circuit  électronique.  Tous  les  cylindres  porte- 
cliché  de  la  ligne  étant  identiques,  ils  seront  entraînés 

15  en  rotation  avec  la  même  vitesse  de  rotation  pour  une 
cadence  d'impression  donnée.  Les  clichés  ayant  en 
outre  la  même  épaisseur,  ils  auront  des  vitesses  li- 
néaires  identiques.  Dans  le  cas  où  la  ligne  d'impres- 
sion  comporte  également  une  machine  amont  du  type 

20  margeur,  pour  l'introduction  des  feuilles  à  l'entrée  du 
système  de  transfert  de  la  première  installation  de  la 
ligne  d'impression,  il  est  nécéssaire  que  la  cadence 
d'introduction  des  feuilles  coincident  avec  la  cadence 
d'impression,  qui  est  entrée  comme  paramètre  dans 

25  le  cicuit  électronique.  Il  est  également  nécessaire  que 
la  machine  amont  introduise  les  feuilles  en  leur 
communiquant  une  vitesse  linéaire  qui  est  égale  à  la 
vitesse  linéaire  du  système  de  transfert  de  ladite  pre- 
mière  installation.  Par  conséquent,  la  machine  amont 

30  sera  de  préférence  également  pilotée  par  le  circuit 
électronique. 

Plus  particulièrement,  la  ligne  d'impression  de 
l'invention  peut  comporter  une  installation  réalisée 
selon  le  premier  mode  particulier  de  réalisation  pré- 

35  cité.  Dans  ce  cas,  le  signal  de  référence  correspond 
au  signal  délivré  parle  codeur  du  cylindre  porte-cliché 
de  ladite  installation.  Le  premier  moteur  de  cette  ins- 
tallation  sert  alors  de  référence  pour  la  synchronisa- 
tion  de  tous  les  moteurs  des  autres  installations. 

40  D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  I'  in- 
vention  ressortiront  de  la  description  suivante  d'un 
mode  particulier  de  réalisation  d'une  ligne  d'impres- 
sion  flexographique  selon  l'invention,  donnée  en  ré- 
férence  aux  dessins  annexés  sur  lesquels  : 

45  -  la  figure  1  est  une  représentation  schématique 
d'une  ligne  d'impression  de  l'invention, 
comportant  deux  installations  pour  l'impres- 
sion  flexographique  feuille  à  feuille, 

-  et  les  figure  2Aet  2B  illustrent  le  principe  d'es- 
50  camotage  du  cylindre  tramé  d'une  installation 

de  l'invention. 
La  ligne  d'impression  flexographique  représen- 

tée  schématiquement  à  la  figure  1,  à  titre  d'exemple 
non  limitatif,  permet  de  réaliser  une  double  impres- 

55  sion  feuille  à  feuille  d'un  lot  1  de  feuilles  1a,  notam- 
ment  en  carton  ondulé,  et  de  longueur  identique.  Cet- 
te  ligne  particulière  d'impression  comporte  un  mar- 
geur  2  qui  permet  l'introduction  successive,  à  inter- 

4 
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valles  de  temps  prédéterminés,  de  chaque  feuille  1a 
à  l'entrée  d'une  première  installation  3  de  l'invention. 
Chaque  feuille  1a  imprimée  par  l'installation  3  est  en- 
suite  introduite  dans  une  deuxième  installation  4  de 
l'invention,  qui  est  située  directement  en  aval  de  la 
première  installation,  puis  après  avoir  été  une  secon- 
de  fois  imprimée  est  transférée  jusqu'à  une  décou- 
peuse  5. 

La  première  installation  3  comporte  : 
-  un  cylindre  porte-cliché  30  de  rayon  Rc,  à  la  pé- 

riphérie  duquel  est  monté  un  cliché  31  ,  d'épais- 
seur  Ec, 

-  un  système  d'encrage  32, 
-  un  cylindre  contre-pression  35, 
-  un  système  de  transfert  36,  du  type  courroie 

crantée. 
Le  système  d'encrage  32  consiste  en  un  cylindre 

tramé  33  et  un  cylindre  caoutchouc  34  qui  lui  est  tan- 
gent.  La  surface  du  cylindre  tramé  comporte  une  mul- 
titude  d'alvéoles  lui  permettant  de  recevoir  l'encre  qui 
est  amenée  sur  le  cylindre  de  caoutchouc  à  l'aide 
d'une  pompe  non  représentée.  Le  cylindre  tramé  33 
permet  au  cours  de  sa  rotation  un  encrage  du  cliché 
31,  qui  représente  le  motif  à  imprimer. 

Le  système  de  transfert  36  permet  le  transport  de 
chaque  feuille  dans  le  sens  de  la  flèche  D,  depuis 
l'entrée  37  du  système  de  transfert  36,  jusqu'à  la  ligne 
de  pincement  38  entre  le  cylindre  de  contre-pression 
35  et  le  cylindre  porte-cliché  30. 

Le  cylindre  porte-cliché  30,  le  cylindre  tramé  33, 
le  système  de  transfert  36  et  le  cylindre  contre- 
pression  35  sont  entraînés  chacun  en  rotation  par  un 
moteur  individuel  à  asservissement  électronique,  du 
type  moteur  brushless.  Conformément  à  l'invention, 
tous  ces  moteurs  sont  reliés  à  un  circuit  électronique 
7  pour  leur  asservissement  en  position.  Les  sens  de 
rotation  des  différents  éléments  composant  la  pre- 
mière  installation  3  sont  représentés  par  des  flèches 
sur  la  figure  1. 

La  première  installation  3  comporte  également 
deux  capteurs  39a  et  39b  du  type  cellule  photo-élec- 
trique  qui  permettent  respectivement  la  détection  du 
passage  du  bord  arrière  et  du  bord  avant  d'une  feuille 
1  a  sur  le  système  de  transfert  36,  et  qui  sont  connec- 
tés  au  circuit  électronique  7. 

La  deuxième  installation  4  est  similaire  à  la  pre- 
mière  installation  3  qui  vient  d'être  décrite,  et  est 
connecté  de  la  même  façon  au  circuit  électronique  7. 
Sa  description  ne  sera  donc  pas  répétée.  On  notera 
cependant  que  les  clichés  31  et  41  peuvent  avoir  des 
longueurs  différentes.  Il  en  est  de  même  pour  les  sys- 
tèmes  de  transfert  36  et  46.  Il  est  cependant  néces- 
saire  que  la  distance  entre  les  deux  lignes  de  pince- 
ment  38  et  48  des  deux  installations  3  et  4  ainsi  que 
la  distance  entre  la  ligne  de  pincement  38  et  la  sortie 
du  margeur  2  soient  au  moins  égales  à  la  longueur 
maximale  des  feuilles  que  l'on  imprime. 

Le  circuit  électronique  7  reçoit  en  entrée  un  si- 

gnal  de  référence  6,  de  type  purement  électronique, 
pour  la  synchronisation  des  moteurs  brushless  des 
deux  installations.  Il  comprend  également  un  écran 
de  visualisation  9  et  des  moyens  d'entrée,  tels  qu'un 

5  clavier  8,  pour  la  saisie  des  paramètres  de  fonction- 
nement  des  deux  installations  3  et  4,  dont  notamment 
l'épaisseur  Ec  des  clichés  31  et  41  et  la  cadence  d'im- 
pression  de  la  ligne. 

Le  fonctionnement  de  la  ligne  d'impression  est  le 
w  suivant,  l'imprimeur  saisit  ,à  l'aide  du  clavier  8, 

l'épaisseur  Ec  des  clichés  31  et  41  qui  ont  été  montés 
sur  les  cylindres  porte-cliché  30  ,40,  ainsi  que  la  ca- 
dence  d'impression  de  la  ligne,  c'est  à  dire  l'intervalle 
de  temps  T  qui  sépare  l'impression  de  deux  feuilles 

15  successives.  Le  circuit  électronique  7  commande  au- 
tomatiquement  la  rotation  des  deux  cylindres  porte- 
cliché  30,40  en  synchronisme  avec  le  signal  de  réfé- 
rence  6,  de  telle  sorte  qu'ils  effectuent  une  rotation  de 
360°  avec  une  vitesse  de  rotation  constante  Qc,  pen- 

20  dant  l'intervalle  de  temps  T.  Cette  vitesse  de  rotation 
Qc  est  donc  fonction  uniquement  de  la  cadence  d'im- 
pression  qui  est  choisie  par  l'imprimeur,  et  n'est  pas 
modifiée  lorsque  l'on  change  de  cliché. 

Le  margeur  2  est  connecté  au  circuit  électronique 
25  7  qui  le  commande  de  manière  à  permettre  une  intro- 

duction  synchrone  avec  le  signal  de  référence  6, 
d'une  feuille  1a  à  chaque  intervalle  de  temps  T,  c'est- 
à-dire  à  chaque  rotation  de  360  °  des  cylindres  porte- 
cliché  30,40. 

30  S'agissant  d'une  impression  feuille  à  feuille,  il  est 
très  important  que  le  motif  imprimé  sur  chaque  feui  Ile 
soit  toujours  situé  à  la  même  distance  soit  du  bord 
avant,  soit  du  bord  arrière  de  ladite  feuille.  Cette  dis- 
tance  est  encore  appelée  distance  de  calage.  Pourré- 

35  gler  la  distance  de  calage  de  chaque  installation  3,  4, 
il  est  nécessaire,  préalablement  au  commencement 
de  l'impression  d'effectuer  un  positionnement  précis 
de  chaque  cylindre  porte-cliché  30,  40.  Ce  position- 
nement  est  commandé  par  le  circuit  électronique  7  en 

40  fonction  d'un  paramètre  de  calage  qui  est  entré  par 
l'imprimeur  à  l'aide  du  clavier  8,  et  qui  peut  être  affi- 
ché  sur  un  écran  9. 

Le  circuit  électronique  7  est  programmé  pour  as- 
servir  automatiquement  la  position  des  moteurs  brus- 

45  hless  qui  entraînent  en  rotation  respectivement  le  cy- 
lindre  contre-pression  35  et  le  cylindre  tramé  33,  de 
manière  à  ce  que  la  vitesse  linéaire  périphérique  de 
ces  cylindres  soit  égale  à  la  vitesse  linéaire  du  cliché 
31  .  Cette  vitesse  est  fonction  uniquement  de  la  vites- 

50  se  de  rotation  Qc,  du  rayon  Rc  du  cylindre  porte-cliché 
30,  et  de  l'épaisseur  Ec  du  cliché  31.  Cette  condition 
d'égalité  entre  les  vitesses,  est  importante  pour  le  cy- 
lindre  tramé,  surtout  lorsqu'il  est  en  contact  avec  le 
cliché  31  ,  de  manière  à  en  assurer  un  encrage  homo- 

55  gène.  De  même,  cette  condition  d'égalité  est  néces- 
saire  pour  le  cylindre  contre-pression  35,  lorsque  le 
cliché  31  est  en  contact  avec  une  feuille,  de  manière 
à  assurer  un  contact  sans  glissement  au  cours  de 

5 
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l'impression. 
La  rotation  du  cylindre  porte-cliché  30  peut  se  dé- 

composer  en  deux  intervalles  de  temps  successifs, 
Ti  et  T2,  pendant  lesquels  respectivement  le  cliché  31 
imprime,  c'est-à-dire  est  situé  à  l'aplomb  de  la  ligne 
de  pincement  38,  et  le  cliché  n'imprime  pas.  Le  circuit 
électronique  de  commande  7  est  programmé  pouras- 
servir  en  position  le  moteur  brushless  entraînant  le 
système  de  transfert  36  de  manière  à  ce  que  la  vites- 
se  linéaire  du  système  de  transfert  soit  égale  à  la  vi- 
tesse  linéaire  du  cliché  31  pendant  l'intervalle  de 
temps  TV  Pendant  l'intervalle  de  temps  T2,  le  circuit 
de  commande  7  est  programmé  pour  effectuer  des 
corrections  de  position  et  par  là  même  de  vitesse  du 
moteur  brushless  entraînant  le  système  de  transfert 
36,  tel  que  cela  va  être  à  présent  décrit. 

Selon  que  l'impression  doit  être  repérée  par  rap- 
port  au  bord  avant  ou  au  bord  arrière  d'une  feuille  1a, 
l'imprimeur  sélectionne,  à  l'aide  du  clavier  8,  le  cap- 
teur  de  repérage  39b  ou  39a.  En  théorie,  le  bord  avant 
ou  arrière  de  chaque  feuille  introduite  dans  le  mar- 
geur  2  à  l'entrée  du  système  de  transfert  36  passe  de- 
vant  le  capteur  39b  ou  39a  pour  une  position  prédé- 
terminée  du  cylindre  porte-cliché  30,  qui  dépend  du 
calage  initial  de  ce  cylindre.  En  pratique,  il  peut  arri- 
ver  que  les  feuilles  1a  subissent  un  léger  glissement 
sur  le  système  de  transfert  et  se  décalent  en  position 
par  rapport  à  la  position  théorique  qu'elles  devraient 
avoir.  En  outre,  les  feuilles  1a  peuvent  présenter  de 
légères  différences  de  longueur,  dont  le  margeur  2  ne 
tient  pas  compte  pour  synchroniser  leur  introduction 
par  rapport  au  signal  de  référence  6.  Pour  pallier  ces 
inconvénients,  à  chaque  fois  que  le  capteur  de  repé- 
rage  39b  ou  39a  qui  a  été  sélectionné  détecte  le  pas- 
sage  du  bord  avant  ou  arrière  d'une  feuille,  le  circuit 
électronique  7  compare  la  position  du  cylindre  porte- 
cliché  30  par  rapport  à  la  position  théorique  qu'il  de- 
vrait  avoir,  et  asservit  la  position  du  moteur  entraînant 
le  système  de  transfert,  en  fonction  de  l'écart  consta- 
té,  de  manière  à  repositionner  précisément  la  feuille 
1  a  par  rapport  à  la  rotation  du  cliché  31  .  Cette  correc- 
tion  est  effectuée  uniquement  pendant  l'intervalle  de 
temps  T2. 

L'asservissement  des  moteurs  de  l'installation  4 
par  le  circuit  électronique  7  est  similaire  à  celui  des 
moteurs  de  l'installation  3,  qui  vient  d'être  décrit,  et  ne 
sera  donc  pas  répété.  Etant  donné  que  les  cylindres 
porte-cliché  30  et  40  ont  le  même  rayon  Rc,  et  la 
même  vitesse  de  rotation  Qc,  et  que  les  clichés  31  et 
41  ont  la  même  épaisseur  Ec,  la  vitesse  linéaire  du  cli- 
ché  41  est  égale  à  la  vitesse  linéaire  du  cliché  31  .  Par 
conséquent  le  cylindre  tramé  43  aura  la  même  vitesse 
linéaire  périphérique  que  le  cylindre  tramé  33.  De 
même  ,  le  système  de  transfert  46  aura  pendant  l'in- 
tervalle  de  temps  au  cours  duquel  le  cliché  41  impri- 
me,  la  même  vitesse  linéaire  que  le  système  de  trans- 
fert  36  pendant  la  période  de  temps  T^ 

Pour  que  chaque  feuille  introduite  par  le  margeur 

2  se  positionne  correctement  sur  le  système  de  trans- 
fert  36,  il  est  nécessaire  que  la  vitesse  qui  lui  est 
communiquée  par  le  margeur  au  moment  de  son  in- 
troduction  soit  sensiblement  égale  à  la  vitesse  linéai- 

5  re  du  système  de  transfert. 
Chaque  installation  3  et  4  comprend  également 

avantageusement  un  dispositif  de  réglage  de  la  posi- 
tion  du  cylindre  tramé  33,  43,  par  rapport  au  cylindre 
porte-cliché  30,  40,  ledit  dispositif  étant  équipé  d'un 

10  moteur  individuel,  de  type  brushless  piloté  par  le  cir- 
cuit  électronique  7.  Un  tel  dispositif  est  par  ailleurs 
bien  connu  et  a  déjà  été  décrit  notamment  dans  le  do- 
cument  FR  2  553  032.  Le  circuit  électronique  7  est 
dans  ce  cas  programmé  pour  amener  de  façon  très 

15  précise  jusqu'à  sa  position  de  travail  le  cylindre  tramé 
33  ou  43  de  manière  à  ce  que  les  surfaces  du  cylindre 
porte-cliché  30  ou  40  et  du  cylindre  tramé  33  ou  43 
soient  distantes  de  l'épaisseur  Ec.  Un  dispositif  de  ré- 
glage  similaire  peut  être  utilisé  pour  réaliser  un  posi- 

20  tionnement  du  cylindre  contre-pression  35  ou  45  par 
rapport  au  cylindre  porte-cliché  30  ou  40,  en  fonction 
de  l'épaisseur  Ec  du  cliché,  et  de  l'épaisseur  des  feuil- 
les  1a. 

De  préférence  le  circuit  électronique  7  est  égale- 
25  ment  programmé  pourcommander  le  déplacement  du 

cylindre  tramé  33  ou  43  de  sa  position  de  travail  jus- 
qu'à  une  position  d'escamotage,  et  vice  versa,  en 
synchronisme  avec  le  signal  de  référence,  et  en  fonc- 
tion  de  l'état  du  capteur  de  repérage  qui  était  sélec- 

30  tionné.  Ce  principe  d'escamotage  appliqué  au  cylin- 
dre  tramé  33  de  la  première  installation  3  est  illustré 
aux  figures  2A  et  2B. 

Ala  figure  2A,  le  cliché  31  du  cylindre  porte-cliché 
30  est  en  cours  d'impression  sur  une  feuille  1a  et  le 

35  cylindre  tramé  33  est  en  position  de  travail,  et  vient 
s'appliquer  tangentiellement  au  cliché  31.  On  a  repré- 
senté  en  pointillés  l'emplacement  théorique  de  la 
feuille  suivante  l'a  qui  est  absente.  Lorsque  le  bord 
arrière  31b  du  cliché  31  arrive  au  niveau  du  cylindre 

40  tramé  33  et  que  le  capteur  de  repérage  39a  ou  39b 
qui  a  été  sélectionné  n'a  pas  détecté  la  feuille  suivan- 
te,  le  circuit  électronique  7  commande  l'escamotage 
du  cylindre  tramé  33  de  manière  à  l'amener  dans  la 
position  illustrée  à  la  figure  2B.  Si  l'on  se  réfère  à  la 

45  figure  2B,  lafeuille  1a  étant  absente,  le  cylindre  tramé 
33  n'est  pas  en  contact  avec  le  cliché  31  .  Au  moment 
où  le  bord  arrière  31b  du  cliché  31  arrive  au  niveau  du 
cylindre  tramé  33,  le  circuit  électronique  7  commande 
l'abaissement  du  cylindre  33  pour  l'amener  en  posi- 

50  tion  de  travail,  car  une  nouvelle  feuille  1a  a  été  repé- 
rée  par  le  capteur  de  repérage  39a  ou  39b  qui  a  été 
sélectionné.  Ce  positionnement  du  cylindre  tramé  33 
doit  être  effectué  avant  que  le  bord  avant  31a  du  cli- 
ché  31  arrive  au  niveau  du  cylindre  tramé  33.  L'esca- 

55  motage  du  cylindre  tramé,  en  cas  d'absence  d'une  ou 
plusieurs  feuilles,  permet  d'éviter  un  encrage  inutile 
du  cliché  qui  provoquerait  une  accumulation  d'encre, 
qui  peut  être  préjudiciable  à  l'impression  en  ce  qu'elle 
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aboutit  à  des  motifs  imprimés  plus  ou  moins  foncés. 
La  ligne  d'impression  de  l'invention  présente 

l'avantage  de  pouvoir  fonctionner  avec  tout  type  de 
clichés,  et  notamment  avec  des  clichés  d'épaisseur 
variée,  sans  qu'il  y  ait  nécessité  de  lui  apporter  une 
quelconque  modification.  De  plus,  le  changement 
des  clichés  de  la  ligne  d'impression  ne  modifie  pas  la 
vitesse  de  rotation  des  cylindres  porte-cliché,  et  par 
là-même  ne  nécessite  pas  de  modification  de  la  ca- 
dence  d'impression. 

L'invention  n'est  pas  limitée  à  la  ligne  d'impres- 
sion  particulière  qui  vient  d'être  décrite  mais  en  cou- 
vre  toutes  les  variantes.  Les  cylindres  contre- 
pression  peuvent  être  remplacés  par  des  poutres 
fixes,  ou  être  entraînés  en  rotation  par  le  moteur  du 
système  de  transfert  correspondant,  il  est  également 
possible  que  le  cylindre  porte-cliché  de  l'une  des  ins- 
tallations  soit  équipé  d'un  codeur  délivrant  à  destina- 
tion  du  circuit  électronique  7  un  signal  qui  est  fonction 
de  la  position  angulaire  dudit  cylindre,  et  qui  fait  office 
de  signal  de  référence  6.  Dans  ce  cas,  le  moteur  du 
cylindre  porte-cliché  peut  être  un  moteur  à  courant 
continu  équipé  d'un  variateur  de  vitesse,  la  vitesse  de 
rotation  de  ce  moteur  étant  réglée  préalablement  en 
fonction  de  la  cadence  d'impression  de  la  ligne. 

Revendications 

1.  Installation  (3,4)  pourl'impressionfeuilleàfeuille 
comportant  : 

-  un  cylindre  porte-cliché  (30,40)  à  la  péri- 
phérie  duquel  est  fixé  un  cliché  (31,41) 
d'épaisseur  Ec, 

-  un  système  de  contre-pression,  qui  est 
éventuellement  un  cylindre  contre- 
pression  (35,45) 

-  un  cylindre  tramé  (33,43), 
-  et  un  système  de  transfert  (36,46)  à  l'entrée 

duquel  les  feuilles  (1a)  sont  introduites  une 
à  une  et  qui  amène  successivement  chaque 
feuille  (1a)  jusqu'à  la  ligne  de  pincement 
(38,48)  entre  le  cylindre  porte-cliché 
(30,40)  et  le  cylindre  contre-pression 
(35,45), 

caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  en  outre  : 
a)  trois  ou  quatre  moteurs  qui  sont  indépen- 
dants  mécaniquement  et  qui  entraînent  en  ro- 
tation  respectivement  le  cylindre  porte-cliché 
(30,40)  pour  le  premier,  le  cylindre  tramé 
(33,43)  pour  le  deuxième,  le  système  de 
transfert  (36,46)  pour  le  troisième,  et  éven- 
tuellement  le  cylindre  contre-pression  (35,45) 
pour  le  quatrième, 
b)  et  un  circuit  électronique  (7)  qui  est  connec- 
té  aux  deuxième,  troisième  et  éventuellement 
quatrième  moteurs,  qui  reçoit  en  entrée  un  si- 
gnal  de  référence  (6)  et  qui  comprend  des 

moyens  d'entrée  des  paramètres  de  fonction- 
nement,  dont  au  moins  l'épaisseur  Ec  du  cli- 
ché  (31,41)  et  la  cadence  d'impression, 
en  ce  que  le  premier  moteur  entraîne  en  rota- 

5  tion  le  cylindre  porte-cliché  (30,40)  en  syn- 
chronisme  avec  le  signal  de  référence  (6),  de 
telle  sorte  que  le  cylindre  porte-cliché  effec- 
tue  un  rotation  de  360°  à  vitesse  constante 
pendant  l'intervalle  de  temps  corrrespondant 

10  à  la  cadence  d'impression,  et  en  ce  que  le  cir- 
cuit  électronique  (7)  commande  automatique- 
ment  la  rotation  des  deuxième,  troisième  et 
éventuel  quatrième  moteurs,  à  partir  du  si- 
gnal  de  référence  (6)  et  en  fonction  de  l'épais- 

15  seur  Ec,  de  telle  sorte  d'une  part  que  la  vitesse 
linéaire  périphérique  du  cylindre  tramé 
(33,43)  soit  égale  à  la  vitesse  linéaire  du  cli- 
ché  (31,41)  sur  le  cylindre  porte-cliché 
(30,40),  et  d'autre  part  que  la  vitesse  linéaire 

20  du  système  de  transfert  (36,46)  et  éventuel- 
lement  la  vitesse  linéaire  périphérique  du  cy- 
lindre  contre-pression  (35,45)  soient  égales  à 
la  vitesse  linéaire  du  cliché  (31,41)  sur  le  cy- 
lindre  porte-cliché  (30,40),  pendant  au  moins 

25  l'intervalle  de  temps  où  le  cliché  imprime. 

2.  Installation  selon  la  revendication  1  caractérisée 
en  ce  que  le  premier  moteur  entraîne  le  cylindre 
porte-cliché  avec  une  vitesse  de  rotation  cons- 

30  tante  prédéfinie  et  le  cylindre  porte-cliché  est 
équipé  d'un  codeur  délivrant,  pour  le  circuit  élec- 
tronique  (7),  le  signal  de  référence  (6)  qui  est 
fonction  de  la  position  angulaire  du  cylindre  por- 
te-cliché. 

35 
3.  Installation  selon  la  revendication  1  caractérisée 

en  ce  que  le  premier  moteur  est  connecté  au  cir- 
cuit  électronique  (7)  qui  reçoit  en  entrée  le  signal 
de  référence  (6)  et  qui  est  apte  à  contrôler  la  ro- 

40  tation  du  premier  moteur  en  synchronisme  avec 
ledit  signal. 

4.  Installation  selon  la  revendications  3  caractérisée 
en  ce  que  le  circuit  électronique  (7)  est  apte, 

45  préalablement  au  lancement  de  l'impression 
feuille  à  feuille,  à  contrôler  la  rotation  du  premier 
moteur  de  manière  à  amener  le  cylindre  porte-cli- 
ché  (40)  dans  une  position  angulaire  initiale  qui 
dépend  d'un  paramètre  de  calage  prédéfini. 

50 
5.  Installation  (3)  selon  l'une  quelconque  des  reven- 

dications  1  à  4  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comprend  en  outre,  au  niveau  du  système  de 
transfert  (36),  au  moins  un  capteur  de  repérage 

55  du  passage  du  bord  d'une  feuille  qui  est  connecté 
au  circuit  électronique  (7),  et  en  ce  que  ledit  cir- 
cuit  électronique  (7)  est  en  outre  apte,  en  syn- 
chronisme  avec  le  signal  de  référence  (6),  à 
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contrôler  la  rotation  du  troisième  moteur,  d'une 
part  pendant  chaque  intervalle  de  temps  où  le 
cliché  (31)  imprime,  de  telle  sorte  que  la  vitesse 
linéaire  du  système  de  transfert  soit  égale  à  la  vi- 
tesse  linéaire  du  cliché,  et  d'autre  part  pendant 
chaque  intervalle  de  temps  T2  où  le  cliché  n'im- 
prime  pas,  de  telle  sorte  que  le  bord  dont  on  dé- 
tecte  le  passage  à  une  distance  déterminée  de  la 
ligne  de  pincement  (38)  arrive  au  niveau  de  ladite 
ligne  lorsque  le  cylindre  porte-cliché  (40)  est 
dans  une  position  prédéterminée  . 

10 

5 

10.  Ligne  d'impression  pour  impression  feuille  à 
feuille  multiple  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comporte  une  pluralité  d'installations  (3,4)  visées 
à  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  9,  dont 
les  cylindres  porte-cliché  sont  identiques  et  sont 
équipés  de  clichés  de  même  épaisseur  Ec,  et  en 
ce  que  l'ensemble  des  moteurs  de  chaque  instal- 
lation  est  connecté  à  un  unique  circuit  électroni- 
que  (7). 

être  imprimées. 

6.  Installation  selon  la  revendication  5  caractérisée 
en  ce  qu'elle  comprend  deux  capteurs  de  repéra- 
ge  qui  sont  disposés  au  niveau  du  système  de 
transfert,  l'un  (39b)  pour  la  détection  du  bord 
avant,  et  l'autre  (39a)  pour  la  détection  du  bord 
arrière  de  chaque  feuille  (1a),  et  des  moyens  de 
sélection  de  l'un  ou  l'autre  capteurs,  qui  sont  re- 
liés  au  circuit  électronique  (7). 20 

15 

11.  Ligne  d'impression  selon  la  revendication  10  ca- 
ractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  une  installation 
visée  à  la  revendication  2,  et  en  ce  que  le  signal 
de  référence  (6)  reçu  par  le  circuit  électronique 
(7)  correspond  au  signal  délivré  par  le  codeur  du 
cylindre  porte-cliché  de  ladite  installation. 

7.  Installation  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  6  caractérisée  en  ce  qu'elle  est  équi- 
pée  d'un  dispositif  de  réglage  de  la  distance  axia- 
le  du  cylindre  tramé  (33,43)  ,  par  rapport  au  cy-  25 
lindre  porte-cliché  (30,40),  ledit  dispositif  étant 
muni  d'un  cinquième  moteur  individuel  connecté 
au  circuit  électronique  (7),  lequel  est  apte  à 
contrôler  ledit  cinquième  moteur  individuel  de 
manière  à  amener  le  cylindre  tramé  (33,43)  jus-  30 
qu'à  une  position  de  travail  qui  dépend  de  l'épais- 
seur  Ec  du  cliché,  et  dans  laquelle  il  vient  s'appli- 
quer  précisément  sur  la  surface  du  cliché  (31  ,41). 

8.  Installation  selon  les  revendications  5  et  7  carac-  35 
térisée  en  ce  que  le  circuit  électronique  (7)  est 
apte  à  contrôler  la  rotation  du  cinquième  moteur 
individuel  de  manière  à  commander  le  déplace- 
ment  du  cylindre  tramé  (33,43)  de  sa  position  de 
travail  jusqu'à  une  position  d'escamotage  et  vice  40 
versa  respectivement  chaque  fois  que  le  bord  de 
la  feuille  suivante  n'est  pas  ou  est  de  nouveau  dé- 
tecté,  et  de  façon  synchrone  avec  le  signal  de  ré- 
férence  (6)  de  manière  à  assurer  ce  déplacement 
pendant  que  le  cylindre  tramé  est  en  regard  de  la  45 
zone  du  porte-cliché  dépourvu  de  cliché. 

9.  Installation  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  8  caractérisée  en  ce  qu'elle  est  équi- 
pée  d'un  dispositif  de  réglage  de  la  distance  entre  50 
le  système  de  contre-pression  et  le  cylindre  por- 
te-cliché  (30,40)  du  système  de  contre-pression, 
ledit  dispositif  étant  muni  d'un  sixième  moteur  in- 
dividuel  connecté  au  circuit  électronique  (7),  qui 
est  apte  à  en  contrôler  la  rotation  de  manière  à  55 
amener  le  système  de  contre-pression  dans  une 
position  de  travail  qui  dépend  de  l'épaisseur  Ec 
du  cliché  et  de  l'épaisseur  des  feuilles  qui  doivent 
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